CONVOCATION EN DATE DU 12 JUIN 2009  DE MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE POUR LE LUNDI 22 JUIN 2009 A 20H00.

Ordre du jour :

· Bilan activités services 2008

· Maison d'hygnières : résultats consultation

· convention halte nautique

· règlement utilisation véhicule communautaire

· assistance à maîtrise d'ouvrage voirie

· questions diverses

____________________________________                           ___________________________________

L’an deux mil neuf, le vingt deux juin, à vingt heures, le conseil communautaire, légalement convoqué, s’est réuni à la salle polyvalente de DOMMIERS, sous la présidence de Monsieur Jean-Pascal BERSON, Président.

ETAIENT PRESENTS  MM DE RE, SAUTILLET, BOUDIN, MOYON, HERTAULT, DUFOUR,BRABANT P, LETTRILLART, BERSON, FONGUEUSE, BASQUIN,  BRABANT S,  DUHEM, MOUTON, BLANGEOT, DUPREZ, Mme FELL, ADAM,   MM REBEROT, GUERIN, LECLERE, LEROUX, COUTEAU, NIVELLE, TOUBLAN, COURTIN,  RUELLE, MME DELVAL, M PETITOT, Mme MANESSE.

Absents excusés : Mme BRUYANT, M DEBOSQUE J, NESSLER, 

Absents : Mme PIERROT, MM COTTIN, SEZNEC, BAZIN, DUPAS.

____________________________________                           ___________________________________

BILAN D'ACTIVITÉS BIE

Mme Laurence DESPIERRES, animatrice du Bureau Intercommunal de l'Emploi présente le bilan d'activités 2008. Celui-ci fait apparaître une augmentation du nombre de personnes ayant sollicité le service, ce qui confirme l'aspect positif de l'emménagement dans les locaux de la communauté de communes. La coopération avec la mission locale a été renforcée permettant le suivi d'un nombre plus important de jeunes.

Par ailleurs, l'animatrice a suivi une formation, autorisée par le pole emploi, afin d'accompagner les demandeurs d'emploi pour créer leur espace personnel sur le site pole emploi et accéder aux télécandidatures.

____________________________________                           ___________________________________

CONTRAT ENFANCE JEUNESSE

M Thibault THIBAUX, Coordinateur Enfance Jeunesse, présente le bilan d'activités 2008 du Service Enfance Jeunesse.

Le premier objectif du Projet Educatif Local était de soutenir le développement des accueils collectifs de mineurs (centres de loisirs et accueils périscolaires) destinés principalement aux enfants de 4 à 11 ans. Le bilan 2008 fait apparaître un doublement du volume d’activité par rapport à 2006, tandis que le budget à charge des acteurs locaux augmente dans des proportions moindres du fait des subventions nouvelles (+ 5,67 € / hab. en 2007).

En conséquence, les élus communautaires ont décidé de réorienter les priorités en direction des publics préadolescents et adolescents (12-17 ans) à partir de 2009, tout en poursuivant les actions existantes.

____________________________________                           ___________________________________

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES

Le bilan d'activités 2008 est remis aux membres du Conseil communautaire; Celui-ci ne porte que sur un trimestre et correspond essentiellement au recrutement de l'animatrice Carine BART au 1° octobre 2008, à la préparation du dossier de demande d'agrément et à la préparation d'ouverture au public au 1° Janvier 2009.

____________________________________                           ___________________________________

MAISON D'HYGNIÈRES

(délibération n° 34/2009 reçue en Sous Préfecture le 07/07/2009)

La maîtrise d'oeuvre a été confiée au bureau d'études BET4C.Une consultation a été lancée et la remise des plis fixée au 29 mai à 17H00.La Commission d'Appel d'Offres s'est réunie le mardi 02 juin

· 37 entreprises ont retiré un dossier

· 17 entreprises ont répondu  représentant 18 propositions dans les huit premiers lots.

· 2 à 3 réponses par lot sauf lot 1 et 3 : réponse unique et lot 9 pas de réponse.

· Sur les réponses moins disantes, sous réserve de leur conformité,  le coût global HT s'élève à 115 381,74€ alors qu'une somme de 115 000€ a été inscrite au budget primitif. Par contre, il faut ajouter à cette somme le montant du lot 9 pour lequel aucune proposition n'a été faite.

· Une demande complémentaire a  donc été faite à 4 entreprises (eiffage travaux publics, desgrippes, génard, atp services) pour l'assainissement

· Les offres ont été examinées par le maître d'oeuvre M CHAIGNOT et la CAO s'est réunie une deuxième fois le lundi 22 juin à 16h00.

· En ce qui concerne l'analyse des offres, une nouvelle consultation a été faite sur le lot 3 permettant de ramener le coût de 21 428€ à 14 514€.

· pour l'assainissement, les offres remises s'élèvent de 15 809€ à 26 076€ HT. L'entreprise locale Eiffage Travaux Publics étant moins disante pourrait être retenue. Les offres vont être également étudiées sur un  plan technique par le maître d'oeuvre.

· Globalement le coût de l'opération s'élève à 124 277€. Le maître d'oeuvre va donc étudier la possibilité de faire des économies.

Il est donc proposé au conseil communautaire :

de confirmer le choix de la commission d'appel d'offres quant aux entreprises retenues,

de déléguer au bureau le choix des économies éventuelles à faire en fonction de l'analyse du Maître d'Oeuvre,

d'autoriser le Président à signer les marchés à intervenir en tenant compte des avis de la commission d'appel d'offres et du bureau

En ce qui concerne le calendrier de réalisation, le délai d'instruction du permis de construire a été fixé à 6 mois compte tenu du classement en ERP (Etablissement recevant du Public) mais qui compte tenu de la période de crise pourrait être plus court et délivré en juillet.

____________________________________                           ___________________________________

CONVENTION HALTE NAUTIQUE

(délibération n°25/2009 reçue en Sous Préfecture le 07Juillet 2009)

Le terrain et le bâtiment situés sur la halte nautique de Vic sur Aisne appartenant à la commune, une convention a été conclu entre les deux collectivités pour une mise à disposition. Il serait maintenant nécessaire d'apporter des précisions dans cette convention initiale pour inclure la descente pour bateaux et son accés et les modalités pratiques pour la réalisation des travaux d'entretien.

Il restera à définir le devenir de l'intérieur du bâtiment. Par ailleurs, il conviendra de vérifier auprès des assurances des deux collectivités s'il n'y a pas superposition des contrats. En ce qui concerne le contrôle électrique, il est actuellement réalisé par NORESKO pour le compte de la commune

Le conseil communautaire,après en avoir délibéré,

accepte les termes de la nouvelle convention  ci-dessous, à intervenir,

autorise le président à signer ce document.

PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITON

Entre

 La Commune De VIC SUR AISNE,  représentée par 

Et

 La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne, siège social, 2 et 4 rue saint christophe 02290 VIC SUR AISNE, représentée par M. 


Vu, les articles L 1321-1, L 1321-2, L 1321-6, L 5211-4-1, L 5211-5  du Code Général des Collectivités locales,


Vu, la délibération de la Commune de VIC SUR AISNE, en date du                              acceptant la mise à disposition de la halte nautique


Vu, la délibération du Conseil communautaire  en date du                 acceptant de prendre en charge et de valoriser le site de la halte nautique de VIC SUR AISNE,


Vu, les statuts de la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne,

Préambule :


Dans le cadre de sa compétence tourisme, la CCPVA a réalisé un ensemble de travaux sur le territoire de commune de Vic sur Aisne, au niveau de la halte nautique située sur les bords de la rivière -AISNE
- conformément au plan ci-joint.


L’ensemble de ces travaux a été réalisé en 2001 et comportait notamment :


 Création d’une descente pour bateaux


 Protection de berges (sur environ 40 mètres)


 Fourniture et installation de tables et bancs de pique-nique


 Fourniture de bouées


 Alimentation et installation borne pour l’eau et l’électricité


 Aménagement paysager


 Installation de bollards

pour un coût global de 59 204.15 € TTC (soit 49 501.80 € HT) et qui a été financé comme suit :

	FINANCEURS
	MONTANT DU FINANCEMENT

	Crédit INTERREG II (50%) du HT
	24 750.90 €

	Conseil Général (20%) du HT
	9 900.37 €

	Commune de Vic sur Aisne (10%) du HT
	4 942.53 €

	CCPVA (20 %) du HT
	10 444.34 €

	Rembt TVA
	9 165.99 €



La halte nautique comprend un terrain de pétanque entouré de massifs, une bande de circulation et d’appontement côté rivière, de l’autre côté une voie d’accès en voirie communale, une construction en dur appartenant à la commune de Vic sur Aisne (ancienne piscine) et les sanitaires attenant, un espace vert avec tables de pique-nique, une descente pour bateaux et sa voie d'accès.

 

Afin de déterminer les modalités de mise à disposition, d’utilisation et d’entretien de ces installations dans de bonnes conditions, il convient de conclure une convention entre les parties ci-dessus désignées.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1 :


La commune de Vic sur Aisne s’engage à mettre à disposition de la Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne les terrains où se situe la halte nautique dont le descriptif est précisé ci-dessus.

Article 2 :

Dans le cadre de sa compétence tourisme, la CCPVA sera chargée de valoriser le site et d’assurer l’exploitation et l’entretien de la halte nautique permettant les activités demandées par les deux parties.

Article 3 :


La CCPVA prendra les lieux dans l’état où ils se trouveront à la date d’entrée en jouissance de la présente convention sans pouvoir prétendre à aucune réparation ni amélioration.

Article 4 :


La mise à disposition est consentie à titre gracieux pour une durée de un an renouvelable par tacite reconduction.

Article 5 :


La Communauté de Communes peut procéder, en consultation avec la commune concernée, à tous les travaux prévus par les statuts.

Article 6 :


La CCPVA s’engage à garantir par une assurance, les risques inhérents à l’utilisation des lieux.


La commune de Vic sur Aisne, assurera le règlement des factures d’eau et d’électricité, à l’exception de toute activité commerciale, l’ouverture et la fermeture des compteurs avec pose et dépose des bornes à eau – électricité, la sortie et la rentrée des poubelles. (Période d’ouverture mi-avril mi-octobre)


La Communauté de Communes s’engage à rembourser à la commune de Vic sur Aisne 50% du montant total des dépenses eau et électricité. 


Les deux parties en présence s’engagent à procéder conjointement et à temps partagé, à l’entretien de la halte nautique.

En particulier :

La commune assurera les tontes des pelouses et se chargera de présenter les poubelles à la collecte hebdomadaire

la communauté de communes prendra en charge les travaux d'entretien des massifs ( taille de printemps et deux nettoyages annuels, l'un au cours de l'été, l'autre à l'automne).

Article 7 :

Les utilisateurs de la halte nautique devront se conformer aux normes de sécurité et la CCPVA s’engage à les faire respecter.


Les utilisateurs à titre commercial s’acquitteront des frais relatifs aux consommations d’eau et d’électricité auprès de la Commune de Vic sur Aisne.


Toute demande relative à des implantations d’activité commerciales devront être soumises pour accord à la Commune de Vic sur Aisne et la CCPVA.


La CCPVA s’engage à maintenir en parfait état de fonctionnement et de sécurité les installations ainsi que le matériel du site.

Article 8  :


La présente convention pourra être résiliée sur demande de l’une ou l’autre des parties en présence, deux mois avant la date d’échéance de celle-ci et pour non respect de l’un des articles ci-dessus, après mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception restée sans réponse pendant un mois.


Pour ce faire, la partie requérante devra, à l’issue de ce délai, notifier par lettre recommandée avec avis de réception, le motif de la résiliation de la présente convention qui deviendra alors effective au bout de quinze jours après la date d’envoi de ce courrier.La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne est substituée à la commune ci-dessus nommée dans ses droits et obligations découlant des contrats que cette dernière a pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le fonctionnement des services.

Article 9  :

La convention en date du 27 juillet 2005 concernant le fonctionnement de la halte nautique de vic sur aisne est annulée et remplacée par les dispositions du présent procés verbal.

ANNEXE I – PLAN DES INSTALLATIONS MISES A DISPOSITION

ANNEXE II  AU PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION

Transfert de la halte nautique de la  Commune de VIC SUR AISNE

à la Communauté de communes du pays de la Vallée de l’Aisne

	Intitulé
	Valeur du Bien
	Commune de VIC SUR AISNE
	Communauté de Communes du

Pays de la Vallée de l’Aisne

	
	
	Article D
	Article C
	Article D
	Article C

	Halte nautique de

Vic sur Aisne
	6 000,00 €
	2423
	2151
	21751
	1027


____________________________________                           ___________________________________

ANIMATEUR BOIS BERTRAND

M Romain PASTIER, animateur du bois bertrand a démissionné de ses fonctions pour un autre poste, plus proche de son domicile.

Un nouveau recrutement a donc eu lieu et c'est Mme Martine WALLON, qui le remplace depuis le 18 mai 2009.

____________________________________                           ___________________________________

CHANTIER D'INSERTION

Le girobroyeur a été livré et mis en service; Il y a un peu de retard dans le planning lié au déménagement et un grand nombre d'agents ont suivi des formations mais l'arrivée du girobroyeur devrait permettre de compenser. Par ailleurs, le véhicule 5 places a été également mis  à disposition, ce qui permet également de gagner du temps.

REGLEMENT VEHICULE COMMUNAUTAIRE

(délibération n°36/2009 reçue en Sous Préfecture le 07 Juillet 2009)

La communauté de communes du Pays de la Vallée de l'Aisne a obtenu une aide financière de la Caisse d'allocations familiales pour l'achat d'un véhicule 9 places.

Celui-ci peut être mis à disposition des accueils de loisirs ou périscolaires du territoire mais il est nécessaire de conclure au préalable une convention avec les organismes concernés.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

accepte la mise à disposition du véhicule dit « minibus » en faveur des communes, syndicats intercommunaux et associations organisateurs d’accueils collectifs de mineurs (ALSH ou périscolaire) ,

accepte les termes de la convention ci-dessous,

autorise le président à signer ce document avec les organismes ou collectivités intéressés.

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DUN VEHICULE

Entre d’une part :

La Communauté de Communes du Pays de la Vallée de l’Aisne, 2 et 4, rue du Saint Christophe 02290 VIC SUR AISNE, représentée par son Président, Monsieur Jean-Pascal BERSON, ci-après désignée le prêteur ou la CCPVA,

Et d’autre part :

L’organisateur, siège social + adresse représenté par son maire ou président et par son responsable ou directeur ci-après désigné le preneur.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Objet 

Le prêteur met à disposition du preneur un véhicule (type – immatriculation) affecté au transport de personnes.

Article 2 – Redevance

Le preneur s’engage à indemniser le prêteur sur la base des tarifs et selon les modes et échéances définis annuellement (Tarifs minibus : annexe 1).

Article 3 – Durée

La présente convention est conclue pour la période allant du date de signature au 31 décembre de la même année.

Chaque mise à disposition pour une période déterminée fera l’objet d’une demande de réservation, complétée d’un état des lieux établi au départ et au retour du véhicule, daté et signé par les deux parties (Fiche de mise à disposition : annexe 2).

Article 4 – Conditions préalables

Les demandes de réservation devront être transmises au plus tard deux semaines avant la date souhaitée pour l’emprunt. Cependant, dans le cadre de la programmation des vacances d’été, il est demandé aux structures d’établir leurs demandes sept semaines avant l’ouverture du premier centre, soit à la mi-mai, afin de permettre autant que possible, une utilisation rationnelle du véhicule et un partage équitable.En tout état de cause, la CCPVA pourra ne pas donner l'accord pour des raisons de nécessité de service.

Le preneur doit fournir les éléments suivants pour que la mise à disposition soit effective :

· Copie du permis de conduire du (ou des) chauffeur(s)

· Une attestation sur l’honneur précisant que le (ou les) conducteur(s)  a toujours la jouissance de son permis

· Une attestation d’assurance couvrant les activités de l’accueil de loisirs, dont le transport d’enfants

· Une attestation précisant la conformité du centre vis à vis de la réglementation en vigueur ( déclaration jeunesse et sports, autorisations parentales,...) notamment en ce qui concerne les activités, objets de la présente convention.

Article 5 – Emprunt et restitution

Après accord de la CCPVA, le départ et le retour devront s’effectuer dans les conditions suivantes :

· Lieu – Le véhicule sera stationné à Vic sur Aisne, à proximité des locaux de la CCPVA

· Jours et horaires – La prise en charge et la restitution du véhicule devront se faire aux jours et heures précisés dans la demande de réservation, dans la limite des jours ouvrés et des horaires d’ouverture du service, soit de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30

· Seuls les chauffeurs inscrits à ce titre sur la demande de réservation seront autorisés à prendre en charge et à conduire le véhicule

· Un état des lieux contradictoire sera établi au départ et au retour

Le preneur s’engage à restituer le véhicule :

· Avec le plein du réservoir effectué

· Après avoir rempli le cahier de bord et signalé les éventuels problèmes rencontrés

· Après avoir nettoyé, si nécessaire, l’intérieur et l’extérieur

En cas d’anomalie, les tarifs indemnitaires prévus seront appliqués. Au-delà d’une demi-heure de retard (non justifié) lors de la prise en charge, la mise à disposition sera annulée. De même, en cas de retard significatif lors de la restitution, un avertissement sera signifié au preneur. En cas de récidive, la présente convention pourra être suspendue ou dénoncée. 

Article 6 – Responsabilité

Le véhicule est prêté au preneur qui s’engage à respecter toutes les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (code de la route) ainsi que les conditions générales de mise à disposition (annexe 1).

Le preneur s’engage à transporter les personnes dans des conditions de confort et de sécurité optimales. Dans tous les cas, les personnes doivent être transportées assises.

Dans le cadre du transport d’enfants, le prêteur s’engage à fournir le matériel nécessaire :

· 2 pictogrammes "Transport d’enfants" qui devront être obligatoirement placé en vue à l’avant et à l’arrière du véhicule 

· 6 rehausseurs en cas de transport d’enfants de moins de 36 kg

Le preneur s’engage à ne céder ni louer que ce soit à titre gratuit ou onéreux et à qui que ce soit le véhicule mis à disposition.

Article 7 – Avenant

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à celle-ci.

ANNEXE 1

PROJET EDUCATIF LOCAL DE LA CCPVA

Conditions générales de mise à disposition du minibus

Bénéficiaires

Seuls les communes, syndicats intercommunaux et associations organisateurs d’accueils collectifs de mineurs (ALSH ou périscolaire) peuvent se voir prêter le minibus.

Activités

L’utilisation du minibus par ces structures doit être exclusivement réservée au cadre de leurs activités d’accueil de loisirs et, plus particulièrement, au transport d’enfants ou de matériel volumineux.

Modalités

Une convention entre la CCPVA et chaque structure régit la mise à disposition. Elle est établie sur l’année civile et doit être signée par le maire ou le président ainsi que par le permanent responsable de l’accueil. Des annexes sont ensuite ajoutées à chaque utilisation et doivent être signées par le représentant du preneur (animateur ou directeur de l’accueil).

Réservation

Les demandes doivent être faites par courrier, fax ou mail, indiquant les dates et les horaires souhaités.

Attribution

La mise à disposition du véhicule n’intervient que si la procédure et les délais requis dans la convention sont respectés et si elle n’entraîne pas de difficultés particulières dans le fonctionnement des différents services de la CCPVA.

En cas de demandes "concurrentes" et si aucun accord n’a pu être trouvé entre les structures concernées, priorité est donnée à l’accueil ayant le moins sollicité le véhicule pour la période concernée (c'est-à-dire sur par période de vacances ou sur l’ensemble des mercredis depuis le début de l’année).

Conducteurs

Seuls sont habilités à conduire le véhicule (conditions cumulatives) :

· Les membres de la structure (employés, bénévoles) assurés dans le cadre de ses activités

· Les personnes détentrices du permis de conduire

Emprunt et retour

Un état des lieux est rempli et signé par les deux parties au départ et au retour du véhicule.

Le véhicule doit revenir : 

· Avec le plein du réservoir effectué

· Avec le carnet de bord rempli

· Dans un état correct de propreté à l’intérieur comme à l’extérieur (ni objet ni papier qui trainent, ni salissure trop importante…)

Participations

Les utilisateurs devront s’acquitter d’une indemnité kilométrique forfaitaire représentant une participation aux frais d’entretien. Des indemnités exceptionnelles pourront être réclamées en cas d’anomalie dans l’utilisation du véhicule ou d’accident entraînant des frais.

Accessoires

Afin de faciliter le respect des obligations légales liées au transport d’enfant, la CCPVA peut mettre à disposition :

· 2 pictogrammes "Transport d’enfants"

· Jusqu’à 6 rehausseurs pour les enfants âgés de 3 à 10 ans

Dans tous les cas, il appartient à l’utilisateur du véhicule de vérifier et de se conformer à la législation en vigueur concernant le transport d’enfant.

Dépannage

En cas d’imprévu (groupe retardé, panne de vélo, blessé, orage…), le véhicule pourrait être sollicité "à la dernière minute". Cependant, il ne peut s’agir là que d’un fonctionnement exceptionnel, d’autant que cette solution n’est pas garantie (le véhicule ou le personnel de la CCPVA peuvent ne pas être disponibles). En tout état de cause, il appartient bien à la structure qui organise une sortie de prendre toute les précautions nécessaires et de prévoir, notamment, une solution de repli.

Divers :

En cas d’annulation de réservation, dans un souci d’organisation, la Communauté de Communes devra être prévenue le plus rapidement possible. N’hésitez pas à signaler tout problème !

Tarifs de mise à disposition du minibus – Année 2009

1 / Fonctionnement normal :

	Nature
	Echéance de règlement
	Mode de calcul
	Montant unitaire

	Participation aux frais d’entretien
	A réception de la facture annuelle (fin d’exercice)
	Forfait kilométrique 


	0,32€


2 / Anomalies :

	Nature
	Echéance de règlement
	Mode de calcul
	Montant unitaire

	Nettoyage exceptionnel (lorsque le véhicule n’a pas été rendu dans un état correct de propreté)
	A réception de la facture correspondante
	Forfait correspondant au coût moyen d’un nettoyage
	25,00 €

	Procès verbal pour infraction au code de la route
	Dès transmission (preneur du véhicule aux dates et heures indiqués sur le P.V.)
	Totalité de l’amende + frais éventuels
	

	Frais de réparation hors assurance en cas d’accident
	Selon traitement du dossier d’assurance
	Montant de la franchise* (frais non couverts)
	


* important ! La franchise est augmentée de 1 000 € lorsque le chauffeur est âgé de moins

· de 25 ans et est conducteur (véhicule assuré en son nom propre) depuis moins de 2 ans !

ANNEXE II

PROJET EDUCATIF LOCAL DE LA CCPVA

Fiche de mise à disposition du minibus

1 / Demande de réservation

Structure demandeuse : ………………………………………………………………………………..

Représentée par M./Mme/Mlle ………………………………………………..………………………

Objet du déplacement : ………………………………………………….…….……………………....

Destination ou parcours : ……………………………………………………………………………...

Jour et horaires prévus :………………………………………………………..………………………

Nom et fonctions et permis des chauffeurs potentiels :…………………………………..…………

………………………………………………………………………………….……………………...

………………………………………………………………………………….……………………...

Prise en charge du véhicule

- Prévue le : ……… / ……… / ………….  à  …...... h ……..

- Effectuée par : M/Mme/Mlle …………………………………...……………………………

- Contact téléphonique (mobile) en cas de problème, N°: …… / ……. / …..…. / ……. / ……

Retour du véhicule

- Prévue le : ……… / ……… / ………….  à  …...... h ……..

- Effectuée par : M/Mme/Mlle …………………………………...……………………………

- Contact téléphonique (mobile) en cas de problème, N°: …… / ……. / …..…. / ……. / ……


Signature :

2 / Etat des lieux N° ________________

	Mini bus

Immatriculé :


	DEPART

DATE :              HEURE :

Nom preneur :

NOM PRETEUR :
	RETOUR

DATE :              HEURE :

Nom preneur :

NOM PRETEUR :

	Nom des chauffeurs
	
	

	Permis de conduire

et attestation
	
	

	Attestation d’assurance
	
	

	Plein de carburant (gasoil)
	
	

	Cahier de bord rempli
	
	

	Véhicule nettoyé
	
	

	Problèmes à signaler
	
	

	Etat de l’intérieur
	
	

	Etat de la carrosserie
	
	

	Documents joints
	
	

	accessoires
	Pitctogrammes 

Réhausseurs

Gilet 

Triangle 

Roue de secours



	Signatures 

preneur et prêteur
	
	


____________________________________                           ___________________________________

BILAN POINT PASSERELLE MÉDIATION

M Lettrillart présente au conseil communautaire, le bilan 2008 du point passerelle médiation.

L'animatrice devant être en congés maternité à compter du 15 août, il est envisagé de recruter, pendant ce temps, un agent sur la base de 20h par semaine pour assurer la continuité du service.

VOIRIE ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE

(délibération n°36/2009 reçue en Sous Préfecture le 07 Juillet 2009)

Le marché à bons de commande actuel arrive à expiration le 30 mars 2010.

Afin de préparer une nouvelle consultation selon la procédure des marchés publics, il convient d’avoir recours à une assistance à maîtrise d’ouvrage afin de préparer le dossier de consultation, notamment les CCAP ( cahier des clauses administratives particulières), CCTP ( Cahier des clauses techniques particulières) et bordereau des prix .

La direction départementale de l’équipement ne peut plus assurer ce service. Il convient donc d’avoir recours à un organisme privé et de lancer une consultation à cet effet.

Simultanément se pose la question du devenir des services d’Etat suite à la fusion entre la DDE et la DDA au premier janvier 2010 .

Une réunion s'est tenue en mairie de vic sur aisne le 11 juin dernier à laquelle participaient M MARCHAND, responsable de l'unité territoriale de SOISSONS – LAON , son adjoint M BARDOUX et le contrôleur M NONCE.

Dans un premier temps, les services de la DDE préconisaient de lancer une consultation d'Assistance à Maîtrise d'ouvrage pour mener une étude sur le patrimoine existant et proposer une programmation pluriannuelle dans le cadre du développement durable.

Après discussion et compte tenu que les missions assurées dans le cadre de la mission ATESAT à compter du 1° janvier 2010 ne sont pas encore clairement définies, il a été proposé d'attendre le début de l'année 2010 pour pouvoir faire le point sur la répartition des missions  et d'établir la programmation 2010 suivant les méthodes actuelles.

Répartition des missions :

· préparation et élaboration du programme annuel : DDE dans le cadre de l'ATESAT

· suivi des travaux d'entretien : DDE  ( ATESAT)

· suivi des travaux sur voies communales : Avant DDE mais maintenant dans limite de 30 000€

· suivi des travaux sur voies départementales : avant DDE mais plus possible maintenant

· préparation des bons de commande, facturation : DDE mais plus possible maintenant.

Le conseil communautaire, après en avoir déliébéré,

Considérant que dans un premier temps, il est indispensable de connaître de manière précise les nouvelles modalités de l'ATESAT, décide :

· de procéder à une consultation suivant la procédure des MAPA (Marché à Procédure adaptée) pour une assistance à maîtrise d'ouvrage pour la préparation du marché à bons de commandes ( Préparation du dossier de consultation des entreprises, consultation, analyses des offres, préparation du marché et signature)

· d'attendre de connaître les dispositions réglementaires de la nouvelle ATESAT pour définir les missions qui devront être confiées à un bureau d'études extérieur et donc faire l'objet d'une nouvelle consultation.

____________________________________                           ___________________________________

ECOLE DE MUSIQUE - AVENANT CONVENTION FONTENOY

(délibération n° 38/2009 reçue en Sous Préfecture le 07 Juillet 2009)

Une convention a été conclue avec la commune de Fontenoy pour l'utilisation de locaux destinés au fonctionnement de l'école de musique.

Or, pour le bon fonctionnement de ce service, il est nécessaire de faire des photocopies avec le matériel du secrétariat et il conviendrait de conclure un avenant afin de prévoir l'indemnisation de la commune.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré,

accepte d'indemniser la commune de Fontenoy pour les frais de photocopies sur la base d'une indemnité annuelle de 40€,

accepte les termes de l'avenant ci-dessous,

autorise le Président à signer ce document.

AVENANT n° 1 à la 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE SALLES

Le présent avenant à la convention de mise à disposition de salles  est mis en place entre :

· LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LA VALLEE DE L’AISNE2, rue Brouillaud

02290 VIC SUR AISNE

Représentée par : Monsieur Jean – Pascal BERSON, son Président, dûment habilité par délibération 

Et :lA COMMUNE DE FONTENOYMairie - 02290 FONTENOY

Représentée par : Monsieur Claude BASQUIN, son Maire, dûment habilité par délibération 

Article 1 : Frais de photocopies


Afin de faire face aux frais relatifs aux  photocopies effecutées  par le personnel intercommunal de l'école du musique du Pays de la Vallée de l'Aisne sur le matériel de la Mairie de Fontenoy, la communauté de Communes, s'engage à régler, en complément du loyer,  un montant annuel forfaitaire de 40,00 € pour une consommation estimée d'environ 1500 copies/an.


Cette disposition entrera en vigueur à compter du 1° Janvier 2009.

Article 2 


Les autres articles de la convention initiale restent inchangés.

____________________________________                           ___________________________________

ECOTRI 

le dernier exemplaire de l'écotri est remis aux représentants des communes présentes pour une diffusion auprès de leurs administrés.

____________________________________                           ___________________________________

AUSTRAL

l'étude d'optimisation dans le cadre de la collecte des ordures ménagères est en cours de réalisation par le cabiner AUSTRAL; Un premier rendu d'études présentant le diagnostic de l'existant et les pistes d'optimisation à explorer sera fait le 24 juin prochain.

____________________________________                           ___________________________________

La prochaine réunion du conseil communautaire aura lieu le Lundi 05 octobre 2009 à 20h00 à la salle polyvalente d'Ambleny.

____________________________________                           ___________________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

Cadre réservé à la CCPVA





Avis :     Favorable        Défavorable	Visa :





Motif : ………………………………………………………………….





…………………………………………………………………………..





Responsable prise en charge : ………………………………………..





Responsable retour : ………………………………………………….








